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Les États-Unis, « gendarme du monde » depuis 1945 ?
Introduction
Accroche : il ya sur ce sujet une infinité d’accroches possibles ! On peut évoquer très classiquement une intervention militaire des Etats-Unis, comme la guerre du Vietnam faite au nom de l’endiguement du communisme ou l’invasion de l’Irak en 2003 au nom de la lutte contre « l’Axe du Mal ». Plus original, on peut mettre en avant la notion d’extraterritorialité du droit américain, qui confère aux Etats-Unis un instrument de coercition efficace tant dans le domaine économique que dans les affaires étrangères. A ce titre, le nucléaire iranien en offre un excellent exemple: la dénonciation du JCPoA par D. Trump en 2018 a contraint les entreprises européens à continuer à observer le régime de sanctions par crainte de l’extraterritorialité du droit américain. Moins originale, la première option a en revanche le mérite de faciliter la transition vers la définition de l’expression « Gendarme du monde ». 
Celle-ci désigne une puissance qui impose un ordre, une sécurité ou des normes, par la force, la diplomatie ou l’économie. Cet ordre, ces normes font référence à des valeurs universelles, au premier rang desquelles figurent la liberté, individuelle et collective, politique et économique, qui se déclinent à travers la démocratie et l’économie de marché. Ces valeurs s’incarnent depuis 1945 à travers la politique d’endiguement pendant la guerre froide, la promotion à travers le monde de la « démocratie de marché » pendant les années 1990, qui voient l’hyperpuissance américaine saisie du vertige de la « fin de l’histoire ». Néanmoins, la montée des puissances émergentes, les difficultés politiques et sociales internes font aujourd’hui  douter les Américains du bien-fondé de leur rôle de gendarme du monde, trahissant ainsi une « fatigue de l’empire », qui, à vrai dire, est récurrente dans l’histoire américaine.
Ainsi, pourquoi peut-on dire que les Etats-Unis ont été le « gendarme du monde » depuis 1945 ? Pour quels objectifs et selon quelles modalités ? Néanmoins, de l’URSS à la Chine, n’y-a-t-il pas toujours eu une contestation de ce rôle, contestation qui, désormais, monte en puissance et n’est pas seulement externe mais aussi interne ?
I. Depuis leur victoire dans la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis se posent en « gendarme du monde »                      

A - L’interventionnisme américain repose sur des fondements 



idéologiques et historiques 


1) Des fondements idéologiques:
Doctrine de la destinée manifeste: le publiciste démocrate John O’Sullivan emploie pour la première fois cette expression en 1845 à l’occasion de l’annexion du Texas aux USA. Peuple élu, les Américains ont reçu de Dieu la mission de guider l’humanité vers la civilisation en transformant le monde à leur image. En 2003, dans un article publié dans Hérodote, le géopoliticien Yves Lacoste a défini cette idéologie comme : « [le] destin, [le] rôle que Dieu aurait manifestement confié à l’Amérique de développer les valeurs de liberté, de justice et de progrès, de les étendre le plus possible et de les défendre contre toute tyrannie ».
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Dans son discours au Congrès prononcé le 6 décembre 1904, Theodore Roosevelt ne dit pas autre chose avec ce que l’on appellera le corollaire Roosevelt de la doctrine Monroe: 
« L’injustice chronique ou l’impuissance qui résulte d’un relâchement général des règles de la société civilisée peut exiger, en fin de compte, en Amérique ou ailleurs, l’intervention d’une nation civilisée et, dans l’hémisphère occidental, l’adhésion des États-Unis à la doctrine de Monroe peut forcer les États-Unis, même à contrecœur, dans des cas flagrants d’injustice et d’impuissance, à exercer un pouvoir de police international ».


2) … et historiques
Héritage de la Seconde Guerre mondiale : Les États-Unis comme « arsenaux de la démocratie » (Roosevelt) et architectes de l’ONU, du FMI, et de la Banque mondiale. Soulignez d’emblée l’ambiguïté des ces institutions qui reflètent une certaine démocratisation des relations internationales (1 Etat = 1 voix à l’AG de l’ONU) tout en assurant une place prééminente aux Etats-Unis: droit de veto des membres permanents du Conseil de Sécurité, minorité due blocage américaine au FMI. A travers ces institutions, les Etats-Unis visent à promouvoir un modèle universaliste : Démocratie, droits de l’homme, économie de marché comme normes mondiales. 


3) … relayés par un soft power efficace
Influence culturelle à travers l’industrie du film d’Hollywood: cf les accords Blum-Byrnes en 1946 : les Etats-Unis octroient un prêt d’urgence à la France en échange d’une diffusion plus large des films américains. Aujourd’hui, cette influence utilise le canal des GAFAM. Les Etats-Unis se distinguent également par leur capacité à poser les termes du débat à travers les oeuvres de leurs intellectuels: cf le succès mondial de livres comme La Fin de l’Histoire et le dernier Homme de F. Fukuyama, Le choc des civilisations de S. Huntington ou encore Vers la guerre. L’Amérique et la Chine, dans le piège de Thucydide ? de G.Allison.

B. Ce rôle s’exerce par le truchement de moyens militaires aussi bien 


qu’économiques et juridiques


1) L’interventionnisme militaire
L’hégémonie militaire américaine est le canal le plus spectaculaire de coercition des Etats-Unis. Ils disposent pour cela d’un déploiement militaire mondial incomparable: réseau de bases (plus de 750 dans le monde), budget de la défense (supérieur à celui des 10 pays suivants combinés), réseau d’alliances exceptionnel, notamment durant la guerre froide (OTAN dès 1949, pactomanie qui suit la guerre de Corée en Asie orientale et Asie du Sud-Est ). Cette hégémonie leur permet de multiplier les interventions sous des formes diverses: guerres directes (Corée, Vietnam, Irak, Afghanistan), opérations spéciales (Syrie, Libye), soutien à des coups d’État, notamment en Amérique latine (renversement du président Arbenz au Guatemala en 54, renversement du président Goulart au Brésil en 1964, coup d’Etat du général Pinochet en 73 au Chili…).


2) Les pressions économiques
Le caractère central du dollar dans les échanges internationaux dans les réserves des banques centrales, la place des Etats-Unis au FMI leur confèrent des moyens de pression économiques considérables. Le Secrétaire au Trésor John Connally ne déclarait-il pas à une délégation d’Européens inquiets de la suspension de la convertibilité or du dollar en 1971: « le dollar est notre monnaie mais c’est votre problème » ?
Les administrations américaines ont, de ce fait, usé à de multiples reprises de sanctions économiques: embargo contre Cuba, contre l’Iran. Et bien que SWIFT soit une coopérative belge, la domination du dollar dans les transactions internationales et la présence d’un serveur américain donnent aux États-Unis un pouvoir de fait sur le système. Les États-Unis ont utilisé SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication) réseau mondial sécurisé qui permet aux banques et institutions financières d’échanger des informations sur les transactions internationales: virements, paiements, etc… Il ne gère pas directement l’argent, mais transmet les ordres de paiement entre banques) comme levier de pression contre certains pays, notamment l’Iran (déconnecté de SWIFT entre 2012 et 2016, puis à nouveau menacé en 2018) et la Russie (exclue partiellement en 2022 après l’invasion de l’Ukraine avec l’accord, il est vrai, des alliés européens).
L’utilisation du dollar et de serveurs américains permet également d’utiliser l’instrument juridique pour faire pression sur d’autres Etats. 


3) L’extraterritorialité du droit américain
L’extraterritorialité du droit américain est la capacité que se donnent les Etats-Unis d’édicter des normes applicables à des personnes, physiques ou morales, non américaines. Elle s’illustre dans plusieurs domaines, notamment celui de la corruption internationale où les standards américains se sont imposés grâce à une application récurrente du Foreign Corrupt Practice Act (FCPA), adopté en 1977, mais aussi pour généraliser l’application de sanctions économiques décidées par les Etats-Unis. Cette extraterritorialité du droit américain permet aux autorités américaines, notamment le Department of Justice (DOJ) et la Securities and Exchange Commission (SEC), de sanctionner des entreprises ayant commis des faits de corruption internationale pouvant se rattacher au pouvoir juridictionnel des Etats-Unis. Le lien peut être une cotation des actions de l’entreprise aux Etats-Unis, ou même un simple paiement en dollars. Cet instrument de coercition a ainsi été utilisé pour contraindre les entreprises non américaines à continuer à se conformer à l’embargo contre l’Iran après la sortie des Etats-Unis du JCPoA. 
—> on le voit, les Etats-Unis disposent donc tout à la fois d’un système de normes et d’instruments exceptionnels pour être le « gendarme du monde ». Cependant, ce rôle depuis 1945 a toujours été contesté et limité; contesté par des puissances rivales porteuses d’un autre système de valeurs ou par les nouveaux Etats du Tiers Monde, limité également par les échecs que les Etats-unis ont rencontrés dans l’exercice de leur « mission ». 
II - Mais ce rôle n’a jamais été unanimement accepté et s’est souvent heurté à une réalité rétive au discours messianique américain 

A - Le « gouvernement du monde »: un rôle semé d’embûches !


1) Des résistances idéologiques 
Les Etats-Unis exercent leur rôle de « gendarme du monde » au nom de valeurs présentées comme universelles. Mais dès les lendemains de la WWII, ce discours est contesté et ne cessera jamais de l’être par divers acteurs et idéologies, qui y voient surtout l’habillage, qualifié d’hypocrite, des intérêts américains: cf le mouvement des non-alignés durant la guerre froide qui rejette  toute forme d’impérialisme, notamment évidemment celui des Etats-Unis, les mouvements anti-impérialistes et pro-communistes en Amérique latine (Sentier lumineux au Pérou, Sandinistes au Nicaragua..), nationalismes (Russie, Chine), l’islamisme (Al-Qaïda, Daech…) qui prétendent substituer aux valeurs occidentales celles de la charia, les nationalismes virulents qui prospèrent en dehors de l’Occident, notamment dans des pays en quête de revanche sur l’histoire comme la Chine ou la Russie. 


2) Les coûts et échecs des opérations militaires
Enlisements, coûts humains et financiers considérables des opérations militaires américaines dès les années 1960/1970: la guerre du Vietnam se solde par la victoire du Vietnam du Nord qui réunit tout le pays sous la houlette d’un régime communiste en 1975 et sera suivie du côté américain d’un reflux temporaire de l’interventionnisme; la guerre en Irak échoue dans sa tentative de « State rebuilding » et provoque une déstabilisation régionale qui facilite l’implantation de Daech; l’occupation de l’Afghanistan qui  se solde par le départ précipité des troupes américaines (et de leurs alliés embarqués malgré eux dans ce fiasco) à l’été 2021 et le retour des Talibans au pouvoir … Tout cela souligne bien ce que le géopolitologue B. Badie a appelé L’Impuissance de la puissance et nourrit des poussées récurrentes d’anti-américanisme à travers le monde.

B - D’autres candidats au rôle de gendarme ?
Nous avons vu que les échecs de l’interventionnisme américain ont souvent rencontrés des résistances fortes sous-tendues par des courants idéologiques. Ceux-ci peuvent émaner d’autres puissances rivales des Etats-Unis, principalement l’URSS durant la guerre froide mais désormais également la Chine;
1) L’URSS, l’autre gendarme d’un monde bipolaire
Durant la guerre froide, l’URSS promeut un système de valeurs opposé à celui des Etats-Unis: à la démocratie parlementaire qualifiée de bourgeoise par les communistes, les communistes préfèrent la démocratie populaire; à l’économie de marché, l’économie collectivisée. Et dans ce monde bipolaire, par crainte d’une conflagration nucléaire, les Etats-Unis se gardent bien d’intervenir dans la chasse-gardée soviétique: lorsque l’Union soviétique fait la police en Europe de l’Est, les Américains se contentent généralement de protestations verbales. Ce sera le cas en 1956 lorsque les chars soviétique écrasent l’insurrection de Budapest, idem lors de la répression du Printemps de Prague par le Pacte de Varsovie en 1968. Et J.F. Kennedy aura beau déclarer devant le mur de Berlin fraîchement construit « Ich bin min Berliner », il n’a jamais été envisagé une intervention occidentale!


2) Le modèle chinois, une alternative à l’hégémonie américaine
La montée en puissance de la Chine la pousse à sortir de la posture de discrétion sur la scène internationale préconisée par Deng Xiaoping. Xi Jinping s’applique à construire autour de la Chine une coalition d’Etats condamnant l’hégémonie occidentale, et plus particulièrement américaine et déniant aux Etats-Unis toute légitimité morale à intervenir dans le monde.  Le sommet de l’Organisation de Coopération de Shanghaï qui s’est tenu en septembre 2025 en a été une démonstration éclatante. La Chine propose désormais un contre-modèle à celui des Etats-Unis, modèle politiquement autoritaire, économiquement interventionniste et exigeant le respect strict des souverainetés nationales (ce qui n’empêche évidemment pas la Chine de s’ingérer dans les affaires d’autres Etats mais selon des méthodes très différentes des opérations américaines et dans un objectif purement utilitariste de défense des intérêts chinois!).
III - En définitive, les Etats-Unis ont toujours entretenu un rapport complexe à leur rôle dans un monde qui, désormais, semble osciller entre mutlipolarisation et balkanisation

A - Entre jacksonisme et wilsonisme, entre désengagement et 



recentrage, la diplomatie américaine cherche à s’adapter à un monde en 
pleine mutation


1) Depuis les débuts de leur courte histoire, les Etats-Unis 




entretiennent un rapport complexe avec le reste du monde
Assumer le rôle de gendarme du monde n’a jamais été une évidence pour les Etats-Unis . On observe d’abord une oscillation complexe entre isolationnisme et interventionnisme puis, lorsque l’isolationnisme « absolue » n’est plus possible un interventionnisme tiraillé entre deux courants contradictoires, généralement qualifiés par 2 termes, jacksonien (du nom du président Andrew Jackson de 1829 à 1837) et wilsonien (du nom du président Woodrow Wilson entre 1913 et 1921). Dans le débat politique US, le jacksonisme est associé à une diplomatie réaliste, unilatéraliste et volontiers belliciste alors que le wilsonisme est vu comme une sorte d’idéalisme multilatéraliste défendant la primauté du droit sur la force. Mais cette distinction est en fait caricaturale car dans la réalité, l’idéal wilsonien est toujours mâtiné d’une dose plus ou moins forte d’intérêt national bien compris et très jacksonien. Ce qui ne manque pas de faire accuser les Etats-Unis d’hypocrisie !


2) Et devant la « fatigue de l’empire » et la polarisation politique, 


le débat sur la posture diplomatique des Etats-Unis fait de 




nouveau rage à Washington
Devant une opinion publique américaine hostile aux « guerres sans fin » (Afghanistan, Irak) et face aux problèmes internes qu’affrontent les Etats-Unis, le débat est extrêmement vif sur l’adaptation de la posture américaine, débat entre républicains et démocrates mais  également au sein même du parti trumpiste. Au moins 3 courants stratégiques s’affrontent dans la mouvance trumpiste (cf article du Grand Continent 18/9/2025): 
· les « primacists »: partisans d’un interventionnisme planétaire et héritiers des néoconservateurs, désormais très peu nombreux
· les « prioritizers »:  partisans d’une « priorisation » des ressources militaires vers l’Indopacifique. Ceux-ci sont plutôt proches des tenants du recentrage dans le parti démocrate (cf B. Obama et son pivot asiatique).
· et enfin les « restrainers »: partisans d’un retrait stratégique total vers « l’hémisphère occidental ». Le vice-président J.D. Vance est sur cette ligne, ne manquant jamais d’insister, comme il l’a fait dans son discours aux Européens lors de la conférence de Munich sur la sécurité en février 2025, sur la priorité à traquer ceux qu’il appelle les « ennemis de l’intérieur ».
La prétention à jouer le « gendarme du monde »  semble d’autant plus s’éloigner que l’administration actuelle tourne le dos au discours sur les valeurs, lui préférant une diplomatie du « deal » uniquement centré sur des intérêts matériels. 
—> En fait, dans ce monde en pleine mutation, la question n’est peut-être plus de savoir si les États-Unis peuvent jouer ce rôle seul, mais comment s’organise désormais la gouvernance mondiale : vers un partage des responsabilités, ou vers un chaos géopolitique ?

B - Vers un monde post-hégémonique ?
L’émergence récente nouvelles puissances amènent à remettre en question l’ordre mondial actuel. Mais cette évolution peut néanmoins conduire à des situations diamétralement opposées: sous le couvert de la revendication d’un ordre multipolaire, une substitution d’hégémonie entre les Etats-Unis et la Chine ou un monde réellement davantage multipolaire remisant aux oubliettes le concept de « gendarme dodu monde »?


1) Une substitution d’hégémonie ? Après le « siècle américain », le 


« siècle chinois » ?
Le monde contemporain est marqué par l’émergence de nouveaux acteurs sur la scène mondiale. Ceux-ci sont très inégaux en terme de puissance mais une revendication les unit sous l’égide principalement de la Chine et de la Russie: le refus d’un ordre mondial accusé d’être occidentalo- centré et la revendication d’un nouvel ordre multipolaire. Mais les nouvelles ambitions chinoises clairement exprimées par Xi Jinping laissent penser que la Chine instrumentalise cette rhétorique pour affaiblir les Etats-Unis et plus généralement l’Occident et devenir un nouvel hegemon. Il est cependant douteux que la Chine, qui est la plus active à promouvoir ce nouvel ordre mondial, remplace les Etats-Unis comme « gendarme du monde ». Car contrairement au mouvement des non-alignés des années 1960, les nouvelles puissances émergentes comme l’Inde, le Brésil ou la Turquie, disposent de capacités d’action et d’influence beaucoup plus grandes que par le passé et n’entendent pas troquer une hégémonie chinoise contre une hégémonie américaine. 


2) … ou une multipolarité émergente qui remet en cause le rôle de 


« gendarme de monde » ?
C’est notamment la thèse dessinée par le géopolitologue Nicolas Tenzer dans son ouvrage   paru en 2025 Fin de la politique des grandes puissances: petits et moyens Etats à la conquête du monde. L’auteur y défend la thèse selon laquelle les grandes puissances traditionnelles (États-Unis, Chine, Russie) sont désormais paralysées ou en déclin : les États-Unis se replient, la Chine s’enlise dans ses contradictions internes, et la Russie s’épuise dans ses conflits. Il propose une vision d’un monde multipolaire où la puissance ne se mesure plus seulement à l’aune de la taille ou de la force militaire mais aussi à la capacité à s’adapter et à innover sur la scène internationale. Il met en lumière l’émergence et l’influence croissante des États intermédiaires (petits et moyens), qui redessinent la carte du monde en créant des alliances inédites et en développant des stratégies d’influence originales.
En outre, les nouveaux enjeux globaux tels que le climat, la cybersécurité ou les pandémies ne relèvent pas uniquement de l’action d’une ou deux super puissances. Dans cette perspective, les États-Unis resteront des acteurs majeurs, voire déterminants sur certains sujets comme la cybersécurité, mais ils ne sont plus les seuls. 

